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LE CONSEIL D’ÉTAT,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 30 avril 2026 à délibérer
sur la question de dispense du second vote constitutionnel du

Projet de loi
portant :
1° modification :
a) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ;
b) de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif ;
c) de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de
crédit et de certaines entreprises d’investissement ;
d) de la loi modifiée du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux
contreparties centrales et aux référentiels centraux et modifiant différentes lois relatives
aux services financiers ;
2° transposition :
a) de la directive (UE) 2024/1619 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024
modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les pouvoirs de surveillance, les
sanctions, les succursales de pays tiers et les risques environnementaux, sociaux et de
gouvernance ;
b) de la directive (UE) 2024/2994 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2024
modifiant les directives 2009/65/CE, 2013/36/UE et (UE) 2019/2034 en ce qui concerne le
traitement du risque de concentration découlant d’expositions sur des contreparties
centrales et du risque de contrepartie des transactions sur instruments dérivés faisant
l’objet d’une compensation centrale ;
3° mise en œuvre du règlement (UE) 2024/2987 du Parlement européen et du Conseil du
27 novembre 2024 modifiant les règlements (UE) n° 648/2012, (UE) n° 575/2013 et (UE)
2017/1131 par des mesures visant à atténuer les expositions excessives aux contreparties
centrales de pays tiers et à améliorer l’efficacité des marchés de la compensation de l’Union

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 30 avril 2026 et dispensé
du second vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du
10 mars 2026 ;
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s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote
prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 16 votants, le 5 mai 2026.

Le Secrétaire général,    Pour le Président,
   Le Vice-Président,

s. Marc Besch    s. Alain Kinsch


